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STATUTS 
 
 

Titre 1 – CONSTITUTION – OBJET – SIÈGE SOCIAL – DURÉE 
 
 
Article 1er : CONSTITUTION ET DÉNOMINATION 
 
Conformément aux dispositions des articles L. 5741-1 à L. 5741-5 du code général des collectivités territoriales, 
notamment de l’article L. 5741-5, III, et aux dispositions auxquelles ces articles renvoient et sous réserve des dispositions 
des présents statuts, il est constitué, par accord entre les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 
à fiscalité propre désignés ci-dessous, résultant des délibérations concordantes de leurs organes respectifs approuvant 
les présents statuts, un pôle d’équilibre territorial et rural (PETR), dénommé PETR du Segréen (ci-dessous désigné PETR). 
 
La création du PETR est approuvée par arrêté du représentant de l’État dans le département en date 9 décembre 2014. 
 
Adhérent à ce seul PETR, au sein du périmètre d’un seul tenant et sans enclave que constitue l’Anjou bleu, pays segréen, 
les EPCI à fiscalité propre suivants : 
 

• Anjou Bleu Communauté, 
• Vallées du Haut-Anjou. 

 
 
Article 2 : OBJET 
 
Conformément aux dispositions des articles L. 5711-1, L. 5711-2 et L. 5711-3 du code général des collectivités 
territoriales applicables aux syndicats mixtes dont les PETR constituent une catégorie juridique particulière, le PETR est 
constitué en vue d’œuvres ou de services d’intérêt intercommunautaire. 
 
Le PETR a pour objet de favoriser un développement économique, social et culturel équilibré et durable de l’Anjou bleu, 
pays segréen au profit notamment de tous ses habitants, dans le respect de l’identité et de l’unité de ce territoire. 
 
Dans cette perspective, il a vocation à fédérer les acteurs territoriaux autour des politiques, programmes ou projets 
initiés par l’Union européenne, l’État, les collectivités territoriales, les EPCI ou d’autres partenaires publics ou privés. 
 
Le PETR participe à la mise en œuvre de ces politiques, programmes ou projets. 
 
 
PROJET DE TERRITOIRE 
 
Ainsi que le précise l’article L. 5741-2, I du code général des collectivités territoriales : 
 
“Dans les douze mois suivant sa mise en place, le pôle d’équilibre territorial et rural élabore un projet de territoire pour 
le compte et en partenariat avec les établissements publics de coopération intercommunale qui le composent. 
 
Sur décision du comité syndical du pôle, les conseils départementaux et les conseils régionaux intéressés peuvent être 
associés à l’élaboration du projet de territoire. 
Le projet de territoire définit les conditions du développement économique, écologique, culturel et social dans le 
périmètre du pôle d’équilibre territorial et rural. Il précise les actions en matière de développement économique, 
d’aménagement de l’espace et de promotion de la transition écologique qui sont conduites par les établissements publics 
de coopération intercommunale ou, en leur nom et pour leur compte, par le pôle d’équilibre territorial et rural. Il doit être 
compatible avec les schémas de cohérence territoriale applicables dans le périmètre du pôle. Il peut comporter des 
dispositions relatives à toute autre question d’intérêt territorial. 
[…] 
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Le projet de territoire est soumis pour avis à la conférence des maires et au conseil de développement territorial et 
approuvé par les organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre qui 
composent le pôle d’équilibre territorial et rural et, le cas échéant, par les conseils départementaux et les conseils 
régionaux ayant été associés à son élaboration. 
 
Sa mise en œuvre fait l’objet d’un rapport annuel adressé à la conférence des maires, au conseil de développement 
territorial, aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre membres du pôle et aux conseils 
départementaux et conseils régionaux ayant été associés à son élaboration. 
 
Il est révisé, dans les mêmes conditions, dans les douze mois suivant le renouvellement général des organes délibérants 
des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre qui le composent”. 
 
 
Article 3 : COMPÉTENCES 
 
Le PETR exerce les compétences suivantes : 
 
1- Compétences générales 
 
Le PETR exerce pour l’ensemble des communautés de communes membres les compétences suivantes : 
 

A) Schéma de cohérence territoriale (SCoT) : élaboration, approbation, mise en œuvre, suivi, évaluation, 
modification et révision ; 

 
B) Réflexion, animation, coordination et mise en œuvre des opérations structurantes d’intérêt collectif à 

l’échelle du pôle. 
Le PETR exerce les activités d’études, d’animation et de coordination nécessaires à la mise en œuvre des projets 
économiques, sociaux, environnementaux, culturels et touristiques d’intérêt collectif à l’échelle du pôle. 
Le PETR a plus particulièrement vocation à : 

• conduire des réflexions et mener des études à l’échelle du pôle, 
• assurer l’ingénierie des projets reconnus d’intérêt collectif à l’échelle du pôle, 
• coordonner la politique de communication du pôle. 

Il collecte les contributions locales et subventions publiques relatives à l’animation et à l’ingénierie du pôle. 
En lien avec les EPCI adhérents, le PETR élabore, signe, assure le suivi et l’évaluation des contractualisations d’intérêt 
supra communautaire. 
Ainsi que le précise l’article L. 5741-3, II du code général des collectivités territoriales : 
“Le pôle d’équilibre territorial et rural peut constituer le cadre de contractualisation infrarégionale et 
infradépartementale des politiques de développement, d’aménagement et de solidarité entre les territoires”. 
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C) École de Musique : animation de l’école de musique de l’Anjou bleu. 
Animation des antennes de l’école de musique situées dans le périmètre du PETR. 
L’école de musique de l’Anjou bleu contribue à assurer un enseignement musical égal en tous points du territoire. 
Le PETR assure l’enseignement musical au sein des antennes de l’école de musique de l’Anjou bleu. À ce titre, il prend 
en charge les dépenses concernant : 

• l’enseignement : recrutement des enseignants, gestion des inscriptions, organisation des cours, mise 
en œuvre des moyens matériels nécessaires à l’animation de l’école de musique ; 

• l’acquisition et l’entretien des instruments et matériels nécessaires à l’exercice de la compétence. 
 

D) Mine Bleue : toutes opérations d’investissement et de fonctionnement. 
La Mine Bleue constitue l’équipement structurant à partir duquel doit s’opérer le développement touristique du pays 
segréen. 
 

E) Centre local d’information et de coordination (CLIC) : gestion du “CLIC de l’Anjou bleu”. 
Le CLIC doit permettre d’apporter une information et un accompagnement aux personnes de plus de 60 ans du territoire 
et à leur entourage. 
 

F) Promotion du tourisme dont la création d’offices de tourisme : 
• organisation de l’accueil / information : définition de schémas d’accueil et de diffusion de l’information 

dans une démarche de “conseil éclairé” ; 
• coordination des socio-professionnels et des divers partenaires du développement touristique local : 

professionnalisation, conseils, accompagnement vers la qualité de la destination, observatoire du 
tourisme ; 

• promotion touristique : campagne de communication, promotion de la destination sur différents 
canaux, gestion de la “e-réputation”, stratégie sur les réseaux sociaux ; 

• commercialisation : vente de séjours packagés, de visites guidées, de billetteries, de produits locaux ; 
• ingénierie : définition, mise en œuvre, suivi et évaluation de la politique touristique d’intérêt 

intercommunautaire ; 
• suivi et collecte de la taxe de séjour. 

 
G) Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET) 

La mise en œuvre du plan climat-air-énergie territorial (PCAET) est confiée aux EPCI à fiscalité propre de plus de 20 000 
habitants (article 188 de la loi de Transition Énergétique pour une Croissance Verte) ; il peut également être élaboré à 
l’échelle d’un territoire couvert par un SCoT (article L. 229-26 du code de l’environnement). 
Le PETR du Segréen, porteur du SCoT de l’Anjou bleu, a été désigné par ses communautés de communes membres pour 
réaliser l’élaboration dudit schéma. Les communautés de communes Anjou Bleu Communauté et Vallées du Haut-Anjou 
ont, par délibération, transféré au PETR du Segréen la compétence spécifique pour l’élaboration du PCAET 
correspondant à la première étape du dispositif : 

• élaboration du diagnostic territorial et de l’état initial de l’environnement ; 
• identification des enjeux ; 
• définition de la stratégie territoriale et des actions cadres (objectifs généraux et opérationnels) ; 
• construction du plan d’actions avec les parties prenantes ; 
• définition du dispositif de suivi et d’évaluation ; 
• réalisation de l’évaluation environnementale stratégique (au long cours) ; 
• sensibilisation/concertation tout au long de la démarche ; 
• adoption du PCAET. 

 
À la suite de cette élaboration et de l’approbation du PCAET, les communautés de communes membres du PETR 
du Segréen décident de lui confier les missions suivantes dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’action 
2021-2026 : 

• coordination des actions de sensibilisation auprès de la population et de communication sur le PCAET ; 
• coordination de la mise en œuvre du PCAET ; 
• élaboration d’une charte des pratiques « écoresponsables » à l’attention des organisateurs 

d’événements culturels et des acteurs touristiques sur le territoire ; 
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• élaboration d’un Plan Alimentaire Territorial (PAT) ; 
• communication et sensibilisation sur les enjeux de la qualité de l’air à destination du grand public, des 

ERP, des élus ; 
• accompagnement du déploiement du label national « Accueil vélo » qui distingue les établissements 

aptes à accueillir des cyclotouristes. 
 

Ces missions seront développées en collaboration pleine et entière avec les EPCI membres. 
 

H) Dispositif MAIA 
Les dispositifs MAIA (méthode d’action pour l’intégration des services d’aide et de soins dans le champ de l’autonomie), 
issus du Plan Alzheimer 2008-2012 dont l’objectif général est d’améliorer la qualité de vie des malades atteints de 
maladies neurodégénératives et troubles apparentés et des aidants, visent à renforcer la coordination des intervenants. 
Ils relèvent de trois mécanismes interdépendants au service de l’intégration : 

• la concertation qui permet de décloisonner les différents secteurs et de construire un projet commun 
sur un territoire ; 

• le guichet intégré qui constitue l’accès de proximité à l’accueil et à l’information à partir duquel la 
population est orientée vers la ressource adaptée sur un territoire donné ; 

• la gestion de cas qui constitue, pour les personnes âgées en situation complexe, un suivi intensif au 
long court. 

En complément du CLIC, et dans l’objectif de prévention de la perte d’autonomie et d’accompagnement des personnes 
âgées, le PETR assure l’animation, la mise en œuvre et le suivi du dispositif MAIA sur le territoire des EPCI membres. 
 

I) Plan Alimentaire Territorial 
Les communautés de communes membres du PETR du Segréen ont souhaité que ce dernier puisse réaliser l’élaboration 
du Plan Alimentaire Territorial. Elles ont, par délibération, transféré au PETR du Segréen la compétence spécifique pour 
l’élaboration du PAT correspondant à la première étape du dispositif : 

• élaboration du diagnostic territorial, 
• identification des enjeux, 
• définition de la stratégie territoriale et des actions cadres, 
• construction du plan d’actions avec les parties prenantes, 
• sensibilisation/concertation tout au long de la démarche, 
• adoption du PAT. 
 

Ces missions seront développées en collaboration pleine et entière avec les EPCI membres. 
 
2- Conventions de prestations de services 
 
En vertu de l’article R. 410-5 du code de l’urbanisme, le PETR est habilité à intervenir en tant que prestataire de service 
pour l’instruction du droit des sols pour le compte des communes du périmètre du pôle. 
 
Des conventions seront établies entre les collectivités compétentes et le PETR, qui fixeront notamment les modalités de 
financement du service. Ces conventions pourront être tripartites entre les communes, les EPCI et le PETR. 
 
Plus généralement, le PETR peut intervenir en qualité de prestataire de service pour le compte de l’une des collectivités 
du territoire, et ce au-delà des missions d’intérêt collectif précédemment définies. 
 
 
Article 4 : SIÈGE SOCIAL 
 
Le siège social du PETR est fixé à la Maison de Pays, route d’Aviré à SEGRÉ-EN-ANJOU BLEU (49500). 
 
 
Article 5 : DURÉE 
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Le PETR est créé pour une durée illimitée. 
 
 

Titre 2 – ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DU PETR 
 
 
Article 6 : COMPOSITION DU COMITÉ SYNDICAL 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 5741-1, II du code général des collectivités territoriales et à la décision 
institutive du présent PETR, celui-ci est administré par un comité syndical composé de 40 délégués qui assurent la 
représentation des membres de ce PETR selon la répartition suivante tenant compte du poids démographique de chaque 
EPCI concerné : 
 
 
 

Établissements Publics de Coopération Intercommunale Nombre de délégués 

Anjou Bleu Communauté 20 

Vallées du Haut-Anjou 20 

TOTAL 40 

 
Le mandat des délégués appelés à siéger au comité syndical est lié à celui des assemblées délibérantes des membres du 
PETR les ayant désignés. Ce mandat expire lors de l’installation du comité syndical suivant le renouvellement des 
assemblées délibérantes des membres du PETR. 
 
 
Article 7 : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU COMITÉ SYNDICAL 
 
Le comité syndical se réunit sur convocation du président du PETR au moins deux fois par an au siège du PETR ou dans 
un lieu choisi par l’organe délibérant dans l’une des communes du périmètre du pôle. 
 
Le comité syndical est également réuni à la demande : 
 

✔ du bureau ; 
ou 

✔ du tiers des délégués du comité syndical sur un ordre du jour déterminé. Un délégué ne peut demander plus 
d’une demande de réunion par semestre. 

 
Les séances du comité syndical sont publiques. Sur la demande de cinq membres ou du président, le comité peut décider 
sans débat, à la majorité absolue de ses membres présents ou représentés, qu’il se réunit à huis clos. 
 
Cinq jours au moins avant la réunion du comité syndical, le président adresse aux délégués un rapport sur chacune des 
affaires qui doivent leur être soumises. 
 
Les délibérations du comité syndical sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
 
Le comité syndical ne peut délibérer valablement que si la moitié plus un des délégués sont présents ou représentés. 
 
En cas d’impossibilité de délibérer valablement par défaut de quorum, une nouvelle réunion du comité syndical est 
convoquée par le président dans un délai de cinq jours francs suivant la date de la première réunion : le comité syndical 
peut alors valablement délibérer sans condition de quorum. 
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Pour la compétence à la carte, ne peuvent prendre part au vote que les délégués représentant les communes concernées 
par la délibération. 
 
 
Article 8 : ATTRIBUTIONS DU COMITÉ SYNDICAL 
 
Le comité syndical prend, par voie de délibérations, toutes décisions relatives aux affaires relevant de ses attributions. 
 
Le comité syndical exerce notamment les attributions suivantes : 

✔ il délibère sur toutes les questions qui lui sont soumises et qui intéressent le fonctionnement du PETR ; 
✔ il vote le budget et le compte administratif ; 
✔ il autorise le président à intenter et soutenir toute action contentieuse et accepter toute transaction ; 
✔ il délibère sur les modifications à apporter aux statuts ; 
✔ il délibère sur l’adhésion de nouveaux membres et sur le retrait des membres du PETR. 

 
Le comité syndical peut déléguer, par délibération, certaines de ses attributions au bureau, exception faite du vote du 
budget, de l’approbation des comptes et de la modification des statuts. 
 
Il peut créer des commissions permanentes ou provisoires. Leur nombre, leur composition et leur objet sont fixés par le 
règlement intérieur. Elles sont l’occasion notamment d’associer le conseil de développement territorial aux travaux du 
PETR. 
 
 
Article 9 : RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 
Le comité syndical établit un règlement intérieur qui précise les modalités d’application des présents statuts dans le 
cadre des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
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Article 10 : COMPOSITION DU BUREAU 
 
Le comité syndical élit un bureau composé de 12 membres titulaires qui comprend, outre le président, un nombre de 
vice-présidents qui est déterminé librement par l’organe délibérant suivant l’article L. 5211-10 du code général de 
collectivités territoriales. 
 
Peuvent également être invités à assister aux réunions du bureau : 
 

✔ les conseillers départementaux et régionaux du territoire, 
✔ le président du conseil de développement territorial. 

 
Les vice-présidents et membres du bureau continuent leurs fonctions jusqu’à l’installation du nouveau comité syndical. 
 
Les membres du bureau sont élus successivement à la majorité absolue des suffrages exprimés au sein du comité 
syndical pour les deux premiers tours et à la majorité relative des suffrages exprimés au troisième tour. 
 
Il est procédé immédiatement et selon les mêmes règles au remplacement de tout membre du bureau dont le poste 
viendrait à être vacant pour quelque cause que ce soit. 
 
L’élection du bureau est présidée par le doyen d’âge, le secrétariat en étant assuré par le benjamin. 
 
 
Article 11 : FONCTIONNEMENT ET ATTRIBUTION DU BUREAU 
 
Le bureau se réunit sur convocation du président du PETR. 
 
Il prépare les décisions du comité syndical. Lors de chaque réunion du comité syndical, le président rend compte des 
travaux du bureau. 
 
 
Article 12 : PRÉSIDENT DU PETR 
 
Conformément aux dispositions des articles L. 2122-7, L. 5211-2 et L. 5711-14 du code général des collectivités 
territoriales, le président du PETR est élu par le comité syndical parmi ses membres au scrutin secret, à la majorité 
absolue jusqu’au renouvellement municipal suivant. 
 
Le président est l’organe exécutif du PETR, il prépare et exécute les délibérations du comité syndical. Il préside le comité 
syndical et le bureau. 
 
Sauf en cas de scrutin secret, sa voix est prépondérante en cas d’égalité des votes. 
 
En cas d’absence, le président est remplacé dans ses fonctions par un vice-président choisi dans l’ordre de nomination. 
Si celui-ci est également absent, il est remplacé par un autre vice-président toujours choisi dans l’ordre de nomination. 
 
Il peut, en outre, par délégation du comité syndical, être chargé, en tout ou partie, et pour la durée de son mandat, de 
certaines attributions précisément définies, dans les conditions prévues par l’article L. 5211-10 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
Le président continue l’exercice de ses fonctions jusqu’à l’installation de son successeur. 
 
 
Article 13 : CONFÉRENCE DES MAIRES 
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Comme le précise l’article L. 5741-1, III du code général des collectivités territoriales : “Une conférence des maires réunit 
les maires des communes situées dans le périmètre du pôle d’équilibre territorial et rural. Chaque maire peut se faire 
suppléer par un conseiller municipal désigné à cet effet. 
 
La conférence est notamment consultée lors de l’élaboration, la modification et la révision du projet de territoire. Elle se 
réunit au moins une fois par an”. 
 
 
Article 14 : CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 
 
Comme le précise l’article L. 5741-1, IV du code général des collectivités territoriales : “Un conseil de développement 
territorial réunit les représentants des acteurs économiques, sociaux, culturels, éducatifs, scientifiques et associatifs du 
pôle d’équilibre territorial et rural. 
 
Il est consulté sur les principales orientations du comité syndical du pôle et peut donner son avis ou être consulté sur 
toute question d’intérêt territorial. Le rapport annuel établi par le conseil de développement fait l’objet d’un débat devant 
le conseil syndical du pôle d’équilibre territorial et rural”. 
 
Le conseil de développement territorial dispose d’un rôle consultatif et ses propositions d’orientations, rendues sous 
forme d’avis, ne lient pas les décisions du comité syndical. Il peut s’auto-saisir ou être consulté par le président ou le 
comité syndical. 
 
Les évolutions législatives concernant l’organisation territoriale, principalement les lois NOTRe et MAPTAM, confortent 
les missions des conseils de développement et généralisent ces instances aux intercommunalités de plus de 20 000 
habitants. 
 
Ainsi, l’article 88 de la loi NOTRe (loi n° 2015-991) détermine le cadre légal des conseils de développement mis en place 
auprès des EPCI et complète la loi MAPTAM (loi n° 2014-58) qui reste la référence pour ce qui concerne les conseils de 
développement des pôles d’équilibre territoriaux et ruraux. 
 
La loi ouvrant la possibilité pour les collectivités de s’organiser “par délibérations de leurs organes délibérants, des 
établissements publics contigus peuvent décider de créer et d’organiser un conseil de développement commun compétent 
pour l’ensemble de leurs périmètres”, il a été décidé de constituer un conseil de développement territorial unique pour 
l’ensemble des collectivités de l’Anjou bleu concernées en prévoyant la possibilité de saisine ou d’auto-saisine dédiées à 
des projets spécifiques à chacun des deux EPCI. 
 
Le conseil de développement territorial Anjou bleu Segréen est constitué sous la forme d’une association loi 1901. Ses 
membres sont désignés par les EPCI. 
 
 
Article 15 : CONVENTION TERRITORIALE 
 
Ainsi que le précise l’article L. 5741-2, II du code général des collectivités territoriales : “Pour la mise en œuvre du projet 
de territoire, le pôle d’équilibre territorial et rural, d’une part, les établissements publics de coopération intercommunales 
à fiscalité propre qui composent le pôle et, le cas échéant, les conseils départementaux et les conseils régionaux ayant 
été associés à son élaboration, d’autre part, concluent une convention territoriale déterminant les missions déléguées au 
pôle d’équilibre territorial et rural par les établissements publics de coopération intercommunale et par les conseils 
départementaux et les conseils régionaux pour être exercées en leur nom. 
 
La convention fixe la durée et les conditions financières de la délégation ainsi que les conditions dans lesquelles les 
services des établissements publics de coopération intercommunale, des conseils  départementaux et des conseils 
régionaux sont mis à la disposition du pôle d’équilibre territorial et rural”. 
 
 
Article 16 : SERVICES UNIFIÉS 
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Ainsi que le précise l’article L. 5741-2, III du code général des collectivités territoriales : “Le pôle d’équilibre territorial et 
rural et les établissements publics de coopération intercommunale qui le composent peuvent se doter de services unifiés 
dans les conditions prévues à l’article L. 5111-1-1 du présent code. Le pôle d’équilibre territorial et rural présente, dans 
le cadre de son rapport annuel sur l’exécution du projet de territoire, un volet portant sur l’intégration fonctionnelle et 
les perspectives de mutualisation entre les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre qui 
le composent”. 
 
 

Titre 3 – DISPOSITIONS FINANCIÈRES ET COMPTABLES 
 
 
Article 17 : BUDGET DU PETR 
 
Les dépenses du PETR correspondent à la mise en œuvre de ses attributions décrites à l’article 3 ci-dessus ainsi qu’à son 
fonctionnement. 
 
Les recettes du PETR comprennent notamment : 

• les contributions des membres adhérents au fonctionnement du PETR qui sont calculées selon les 
modalités décrites à l’article suivant ; 

• les subventions obtenues par voie de convention auprès de l’Union européenne, de l’État, de la 
Région Pays-de-Loire, du Département de Maine-et-Loire et de tous autres partenaires publics ou 
privés pour la réalisation des projets d’intérêt intercommunautaire mentionnés à l’article 3 ci-dessus ; 

• la rémunération des services rendus aux collectivités territoriales et établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre ainsi qu’à toutes autres personnes publiques, à des 
associations ou à des particuliers dans le cadre de ses attributions ; 

• les produits, taxes et redevances correspondants aux services assurés par le PETR ; 
• le produit des emprunts qu’il contracte ; 
• le produit des dons et legs dont il bénéficie ; 
• les revenus de ses biens meubles ou immeubles. 

 
Le comptable assignataire du syndicat est le comptable du centre des finances publiques de Segré-en-Anjou bleu (49500). 
 
 
Article 18 : CONTRIBUTION FINANCIÈRE ANNUELLE DES MEMBRES ADHÉRENTS AU 
FONCTIONNEMENT DU PETR 
 
D’une manière générale, les contributions des communautés de communes aux charges de fonctionnement du PETR du 
Segréen sont basées sur la population DGF année N – 1. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 5212-20 du code général des collectivités territoriales, les contributions 
des membres sont obligatoires pendant la durée du PETR et dans la limite des nécessités du service telles que les 
décisions du PETR l’ont déterminée. 
 
 
Article 19 : RETRAIT DU PETR 
 
Des membres adhérents du PETR peuvent être admis par le représentant de l’État dans le département à se retirer du 
PETR. 
 
En ce cas, la procédure suivie est celle de l’article L. 5211-19 du code général des collectivités territoriales. 
 
Ce retrait suppose l’accord du comité syndical exprimé à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
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Article 20 : DISSOLUTION DU PETR 
 
La dissolution du PETR intervient conformément aux articles L. 5711-1 et L. 5212-33 du code général des collectivités 
territoriales. 
 
Actif et passif du PETR sont alors liquidés dans le respect des règles fixées à l’article L. 5211-25-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
 
 




